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Rrm DEFENSE GENERALE

La conduite en situations extraordinaires
dans un Etat federal
Par le colonel Jean Dübi

S'il est vrai que les structures

federalistes et les
institutions de la demoeratie
directe compliquent la
preparation et la conduite des
mesures de protection et de
defense, ne serait-ce que
par les lenteurs qui en
decoulent et la multiplicite
des organes decisionnaires,
il convient de constater
aussi que ce Systeme
constitue une force, dont il
faut tirer profit. En effet,
gräce au reseau serre d'or-
ganisations et d'elements
geographiquement dis-
tinets, repartis sur
l'ensemble du territoire et
generalement interconnectes,
la Suisse dispose d'un
instrument solide et efficace.
Notre conception de la
defense generale postule que
chacun d'eux soit apte ä

fonctionner, aussi bien
comme partie de
l'ensemble que comme
element independant et de-
centralise. De fait, la
Confederation helvetique est
congue ä trois, voire quatre
niveaux, puisque les structures

vont du citoyen ä

l'Etat federal, en passant
par les communes et les
cantons, parfois avec leurs
districts ou regions. Ce
Schema politique donne
l'image des structures de
conduite en situations
extraordinaires.

La condition est evidemment

que la Cooperation
entre les elements civils et

militaires, ä tous les
niveaux, soit organisee et
assuree concretement par des
reseaux de transmission
fiables et des responsables
competents et exerces.

Ajoutons que le rapport
gouvernemental sur la
politique de securite de la Suisse

du 23 juin 1973, recemment

remplace par celui du
1er octobre 1990, eleve
quasiment en dogme la
regle que les principes de
conduite eprouves ne sau-
raient a priori etre remis en
cause et qu'il importe de
conserver un appareil de
conduite conforme au principe

de la proportionnalite,
permettant au gouvernement

et au Parlement d'as-
sumer leurs responsabilites
en matiere de politique de
securite, dans le respect
des competences democratiques.

Cela revient ä prö-
ner les principes de la pri-
maute de la demoeratie et
de l'autorite politique,
fondement de notre Systeme
de defense generale. La
conduite en situations
extraordinaires est des lors
fondee sur les principes de
legalite et de subsidiarite,
mais sans exclure le
recours au droit de necessite
lorsque l'interet general
l'exige, afin d'assurer la
survie de l'Etat, des institutions

et des citoyens.

Cette philosophie est ex-
pressement ancree dans le

Rapport du Conseil federal
sur la politique de securite
de la Suisse du 1er octobre
1990, qui a ete approuve ä
la quasi unanimite par
l'Assemblee federale. II y est en
effet stipule que «Les
structures, fonctions et procedures

utilisees en Situation
normale (paix) restent en
principe les memes en
situations extraordinaires.
Lors du passage d'une
Situation ä l'autre, les structures

de conduite sont res-
serrees et eventuellement
completees, alors que les
procedures sont simplifiees
et abregees par souci de
rapidite.»

1. La conduite
au niveau federal

Principe fondamental dejä
releve, le Conseil federal
demeure l'autorite directo-
riale supreme en Situation
extraordinaire comme en
Situation normale, cela
meme lorsque l'armee est
mobilisee pour faire face
ä une menace de nature
militaire.

Le maintien de l'activite
gouvernementale aux fins
d'assurer la conduite de la
politique de securite et de
la defense generale exige
non seulement une preparation

juridique, mais
egalement structurelle et materielle.

Dans ce contexte,
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Apercu de la structure de conduite en Situation extraordinaire
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une Organisation de
conduite particuliere a ete mise
en place, comme c'est
d'ailleurs le cas dans chaque

Etat. II importe, en
effet, de pouvoir ceuvrer en
toute securite, avec l'aide
de collaborateurs qualifies,
de disposer de l'infrastructure

necessaire (PC protege)

et, parametre essentiel,
d'un Systeme de transmission

fiable assurant la
liaison avec les Etats confederes,

les institutions föderales

decentralisees,
l'economie, les representations
diplomatiques ä l'etranger
et, bien entendu, le
commandement de l'armee.

La structure de conduite
en Situation extraordinaire.

longtemps classifiee «secret

defense», a ete fort
heureusement publiee
depuis peu, ce qui permet de
la presenter en detail. Elle
comprend des etats-majors
supradepartementaux, in-
terdepartementaux et de-
partementaux, en parallele
avec la structure de conduite

militaire.

L'organigramme figure
dans le Rapport sur la
politique de securite de la Suisse

du 1er octobre 1990:

a) Au niveau supradepar-
temental, le gouvernement
dispose de

- L'Etat-major du Conseil
federal, forme du personnel

de la Chancellerie federale
et de l'Office central de la
defense, avec un renforcement

de specialistes engages

au titre de service
militaire.

- La Conference elargie
des secretaires generaux,
ce qui correspond ä l'Etat-
major de la defense, charge
de la coordination des
mesures en temps de paix.

- La Conference de Situation,

chargee de l'analyse
de la Situation strategique
et de la coordination des
services de renseignements.

- la Conference des chefs
de l'information, chargee
de la coordination de ce do-

RMSN" 12 — 1992 5



Rrm DEFENSE GENERALE

maine important de la
conduite; eile comprend
des representants de tous
les departements ainsi que
du porte-parole de l'armee.

b) Au niveau interdepar-
temental, differentes
organisations d'intervention,
permettant de faire face ä
des situations de crise spe-
cifiques et ä des problemes
speciaux (strategies indi-
rectes, terrorisme international,

catastrophes d'origine
technique) ont ete mises

en place :

- Organisation de
l'intervention en cas d'augmentation

de la radioactivite, rat-
tachee au Departement de
l'interieur, du fait que celui-
ci dispose de l'element es-
sentiel dans ce domaine.

l'Institut national de meteo-
rologie.

- Etat-major special «Prise

d'otages», logiquement
rattache au Departement de
justice et police.

- Organe de coordination
sanitaire federal, rattache
au Departement militaire,
sous le direction du medecin

en chef, puisque seul
l'engagement de l'armee
permet un renforcement au
niveau national.

- Organisation «Alarme-
eau», destinee essentiellement

ä coordonner les
mesures de prevention et de
protection en cas de menace

sur le plan hydrologique
(quelque 60 barrages construits

dans les vallees
alpines). Cet etat-major est

rattache au Departement
des transports, Communications

et de l'energie.

c) Au niveau departemen-
tal, chaque departement
dispose d'un etat-major
specifique, constitue en
fonction des täches legale-
ment attribuees et des
besoins du conseiller federal
(ministre), qui aura evidemment

ä assumer en plus la
conduite de la politique de
securite en general, voire ä

presider le College gouver-
nemental.

L'Etat-major du Conseil
federal, ainsi que la Conference

elargie des secre-
taires generaux sont diriges
par le Chancelier de la
Confederation; la Conference

de Situation est presidee
par le directeur de l'Office

Etat-major civil cantonal de conduite
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central de la defense et la
Conference des chefs de
l'information par l'un des
deux vice-chanceliers, alors
que les etats-majors depar-
tementaux le sont par les
secretaires generaux des
departements. Les organes
de conduite specialises
(etats-majors interdeparte-
mentaux) sont diriges par
des technocrates.

Une teile Organisation
semble compliquee, lourde,
voire inoperante. L'experience

permet d'affirmer le
contraire. Ces structures
fonctionnent bien du fait
qu'elles sont regulierement
exercees, mais surtout
parce que les differents
organes comprennent des
personnes, qui assument
professionnellement des
responsabilites similaires,
qui se connaissent et ont
l'habitude de travailler
ensemble. Cela exige pourtant,

plus qu'ailleurs, le
sens de l'interet superieur,
la volonte de cooperer et de
la discipline intellectuelle!

2. La conduite aux
niveaux cantonal
et communal

Le Systeme federaliste de
la Suisse aecorde un röle
important aux vingt-six
Etats confederes. Dans les
limites de leur souverainete
et des täches de politique
de securite qui leur sont at-
tribuees, il incombe aux
cantons de planifier, de
preparer et de mettre en ceuvre
les mesures propres ä
maitriser des situations
extraordinaires. En cas de paralysie

ou de disparition de
l'autorite federale, il leur

Procedure de decision en situations extraordinaires

Situation (T\
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©
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proposl- _.
tlons

* 1

Loordl
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m

Prise de decision

Mesures proposees—
et compleroen- ^«

Aide 4 la
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compatibilite

Conditions
Priorites
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Analyse des criteres
declslonnels

©

v -<-
-+> Execution©

Contröle

Consequences ©

appartiendrait en outre de
poursuivre les täches qui
leur seraient alors
automatiquement deleguees.

Au niveau local, dans le
cadre des competences
cantonales, les communes
sont formellement responsables

d'assurer la survie
de leur population et le
fonctiönnement des
Services publics de leur
territoire, plus particulierement
de prendre les mesures de
protection, de sauvetage et
d'assistance. Les organis¬

mes de la protection civile y
sont d'ailleurs implantes ä
cet effet.

Afin de garantir la preparation

et la mise en ceuvre
des mesures en situations
extraordinaires, ainsi que la
coordination de l'engagement

des moyens civils et
militaires ä ces niveaux
intermediaire et local, il est
indispensable de mettre
une Organisation de
conduite adequate ä la disposition

des autorites
politiques. Lä aussi cela exige
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Le flux de l'information
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un personnel competent et
une infrastructure protegee,

ainsi que des moyens
de transmission permettant
la liaison entre la Confederation

et les cantons d'une
part, entre les cantons,
leurs districts et leurs
communes d'autre part.

II est agreable de constater

que tous les Etats confederes

ont entrepris les
preparatifs necessaires et
disposent aujourd'hui d'une
Organisation de conduite
cantonale fiable, regulierement

exercee. A propos des
structures, il convient de
signaler que, si tous les can¬

tons ont spontanement mis
en place l'instrument de
conduite du niveau
intermediaire, il n'en va pas
de meme dans les trois
mille communes helvetiques.

Toutes disposent
d'une Organisation de
protection civile et d'une grande

partie des abris dont la
construction a ete imposee
des 1962; cependant, les
organes de conduite locaux
pour le cas de catastrophes,
de crise ou de conflit arme
n'ont generalement ete
constitues que dans les
villes importantes et dans
les localites des Alpes, plus

frequemment menacees par
les elements naturels.

Comme toujours en Suisse,

la preparation varie d'un
canton ä l'autre. Certains
sont d'ailleurs actuellement
en passe de legiferer afin de
rendre obligatoire la Constitution

d'etats-majors civils
de conduite dans chaque
commune ou groupement
de communes. Cela permet
de constater que les avertis-
sements de Tchernobyl, de
Schweizerhalle et de Randa
ne sont pas restes sans
effets.

3. Les modalites de la
prise de decision

Chacun le sait, conduire
signifie deeider... Deeider
exige de savoir, d'apprecier,
de coordonner et, finalement,

d'ordonner, sans
omettre de controler l'exe-
cution. Une procedure bien
strueturee des differentes
phases de la prise de decision

ne peut qu'en ameliorer
la qualite, sans trop ra-

lentir la mise en ceuvre des
mesures, ni exclure la
flexibilite, voire les improvisa-
tions.

Les principes enseignes
aux chefs d'intervention et
aux commandants des
secteurs sinistres en matiere
de technique de conduite
valent egalement pour le
niveau gouvernemental,
notamment tout ce qui touche
l'element-cle qu'est l'appreciation

de Situation.
Evidemment, la complexite
des structures politiques de
l'Etat federal et la multiplici-
te des organes decision-
naires compliquent le tra-

8 RMSN» 12—1992
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vail des responsables, plus
particulierement celui du
chef de l'etat-major gouver-
nemental. La coordination
revet une importance capitale,

ce qui exige une
coUaboration accrue et permanente

entre les differents
elements de la defense, les
organes de conduite federaux,

cantonaux et le
commandement de l'armee.
Ces imperatifs sont pris en
compte dans la «procedure
de corapports». En cas
d'urgence, cette consultation
prealable peut s'effectuer
oralement ou etre limitee ä

un cercle restreint, notamment

par la Constitution
d'une commission
parlementaire d'exception
(commission des pleins
pouvoirs).

La fonction de l'Etat-
major du Conseil federal,
organe preparatoire des
decisions gouvernementales,
implique logiquement trois
phases:

-tout d'abord, assurer
l'appreciation de la Situation

et determiner les
evolutions possibles de la
menace;

- ensuite, elaborer les
options qui s'offrent en matiere

de politique de securite
ainsi que les mesures
propres ä atteindre les
objectifs strategiques;

- finalement, mettre en
ceuvre les decisions
gouvernementales et assurer
l'information des organes
interesses, notamment des
cantons et de la population.

L'enorme flux des
renseignements, qui parvient par

tous les canaux aboutissant
ä l'Etat-major du Conseil
federal, necessite un triage et
un acheminement specifi-
ques. Ces activites importantes

et delicates ont
donne beaucoup de fil ä re-
tordre aux responsables
des annees de mise en
place de l'organisation de
conduite. Sans violer un
secret d'Etat, il est possible de
devoiler la Solution retenue
aujourd'hui. Une «centrale
de l'information» a ete
constituee en renforgant le
service habituel de la
Chancellerie federale et
en creant quatre bureaux
connexes:

- Le Bureau du renseignement,

responsable de la
liaison avec les services
civils et militaires (acquisition),

de l'analyse des
renseignements et de la diffusion

interne.

- Le Bureau des cantons,
charge de la liaison avec les
etats-majors civils de
conduite des vingt-six Etats
confederes, lesquels assu-
rent la liaison avec leurs
communes.

- Le Bureau de l'information,

charge notamment de
la liaison avec la presse et
les services specialises
civils et militaires.

ORGANISATION D'INTERVENTION LORS D'AUGMENTATION
DE LA RADIOACTIVITE (OIR/EOG)

CONSEIL FEDERAL

DEPARTEMENT FEDERAL

COMITE DIRECTEUR
RADIOACTIVITE (CODRA/LAR)

Secretaire general du DFI Berne

ETAT-MAJOR DE CODRA/LAR

AUTRES INSTANCES ET MOYENS

- peste d'alarme aupres de l'ISM (PA)(ARMA)
- section centrale de surveillance (SCS/SUWZ)
- centrale nationale d'alarme (CENAL/NAZ)
- Organisation de prelevement et de mesure
- centrale d'information de la Chancellerie federale
- services de l'administration federale
- resaux de transmission
- autres moyens civils et militaires
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toute Suisse
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- Le Bureau de la coordination,

qui assure la
coUaboration entre les trois
bureaux precites et les autres
organes de l'etat-major
gouvernemental, notamment

le Bureau «Politique
de securite» et le secretariat
de la Conference de Situation.

Le flux de l'information,
dont l'image prend la forme
d'un herisson, illustration
souvent retenue par les
graphistes pour representer
la neutralite permanente et
la volonte de defense de la
Suisse, montre que la

conduite d'un Etat federal
ne peut fonctionner qu'avec
un reseau de transmission
aussi dense que fiable, l'in-
formatique et la telema-
tique. Les differents postes
de commandement sont
equipes de maniere moderne,

si bien que le tout
fonctionne etonnament bien,
gräce surtout ä la nouvelle
generation de collaborateurs

nes avec cette revolution

technologique. Cette
emprise de la technique est
encore plus visible dans
l'organisation d'intervention

en cas d'augmentation
de la radioactivite, oü la

prevision des retombees
est evidemment totalement
informatisee, ce qui ne
manque pas de poser
certains problemes pour la re-
presentation de l'evolution
sur le plan strategique.

Esperons que l'integra-
tion europeenne ne condui-
ra pas ä l'abandon d'une
Organisation de conduite, a
priori destinee au maintien
de la souverainete nationale.

J. D.

®®

J

ss^. t:/?^fs.r/Ä'*'S/&;.

Les comptes SBS ¦

des comptes pour
viserjuste.

Societe de
Banque Suisse
Une idee d'avance

10 RMSN" 12 —1992


	La conduite en situations extraordinaires dans un Etat fédéral

